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Présidence : Yves Sizun 

 

Membres présents : Laurent Abgrall,  Claude Gonnin, René Inizan, Jean-Yves Le Droff, Michel Madec, Jean-

Pierre Séné. 

 
Membres absents, excusés : Guillaume Dem, Marc Gilles, Séverine Leroux-Cras. 

 

1 - Forfaits : 

 

Forfaits occasionnels 

Date Match Division Club recevant Club visiteur Equipe forfait Amende 
01/03/2020 District 4 – B Brest Queliverzan As 1 Kersaint As 3 Kersaint As 3 15,00 € 

01/03/2020 District 4 – I Quimper Us 3 Scaer Ea 4 Quimper Us 3 15,00 € 

 

Forfait général :  

District 4 groupe  I : S’agissant du 4ème forfait occasionnel de Quimper Us 3, la Commission Sportive déclare 

l’équipe de Quimper Us 3 forfait général conformément à l’article 85.4.b, et porte au compte du club une 

amende de 100,00 €, diminuée des sommes déjà versées. 

 

2 – Coupes : 

  

La commission présente aux clubs la situation actuelle des coupes (incidences des reports des rencontres, 

présentation du projet de calendrier des coupes). 

 

La commission procède aux tirages des différentes coupes qui se joueront le 15 mars 2020 

 

- Coupe du Conseil Départemental : 4 rencontres + 2 rencontres des 6ème et 7ème tour, 3 autres rencontres des 

6ème et 7ème tour sont fixées à Pâques.) et 2 exempts auxquels s’ajoutent les équipes jouant en championnat. 

 

- Coupe du District : 8 rencontres (2 ou 3 se dérouleront le samedi de Pâques) + 4 rencontres des 4ème et 5ème 

tour ; 5 autres rencontres des 4ème et 5ème tour  sont fixées au samedi de Pâques). 

Pour le secteur sud, un autre tirage aura lieu pour les rencontres devant se dérouler à Pâques. Il est possible 

que certaines équipes joueront les samedi et lundi de Pâques. 

 

  

Commission sportive 

Pv du 04 mars 2020   

 

mailto:secretariat@foot29.fff.fr
mailto:competitions.seniors@foot29.fff.fr


 

Siège social :    2 avenue Georges Pompidou – 29200 BREST - tél : 02 98 47 62 47 –  secretariat@foot29.fff.fr 
Antenne Quimper : 14 route de Cuzon – 29336 QUIMPER Cedex – tél : 02 98 47 62 47 – competitions.seniors@foot29.fff.fr  

 

 

- Challenge 29 : 3 rencontres + 1 rencontre du 2ème tour ; 5 rencontres des 2ème et 3ème tour auront lieu le 

samedi 11 avril. 

Pour le secteur sud, un autre tirage aura lieu pour les rencontres devant se dérouler à Pâques. Ici aussi, il est 

possible que certaines équipes joueront les samedi et lundi de Pâques. 

3 – Réserves - litiges : 

 Match de District 2 poule A – Guilers Am S  2 – Ploumoguer As 1 du 12 janvier 2020. 

Réserves d’avant match de Ploumoguer As 1 ainsi stipulées : 

« Je soussigné(e) BROQUET FABRICE licence n° 2267710424 Capitaine du club A.S. PLOUMOGUER formule 

des réserves sur la qualification et/ou la participation de l`ensemble des joueurs du club AM.S. DE GUILERS, 

pour le motif suivant : des joueurs du club AM.S. DE GUILERS sont susceptibles d`avoir participé au dernier 

match d`une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain ». 

Réserves confirmées par le club de Ploumoguer As le 25 février 2020. 

La Commission dit les réserves irrecevables car non confirmées dans le délai légal des quarante-huit heures 

ouvrables suivant le match (article 92 des règlements généraux de la Ligue de Bretagne). 

En conséquence, la commission rejette la réclamation de Ploumoguer As 1 et homologue le résultat acquis 

sur le terrain. 

 

              Guilers Am S  2 : 4 buts    3 points 

              Ploumoguer As 1 : 3 buts    0 point 

 

La présente décision est susceptible d’appel, en 2éme instance, devant la commission d’appel du 

District du Finistère, dans un délai de 07 jours conformément à l’article 94 des règlements de Ligue 

De Bretagne. 

 

 

 Match de District 4 poule F – Lopérec Sp 2 – Quéménéven Us 2 du 02 février 2020. 

Courriel du club de Lopérec signalant qu’un joueur ayant participé avec l’équipe 1 du club le week-end 

précédent ne pouvait pas jouer avec son équipe 2, suite à une méconnaissance des règlements du 

responsable de l’équipe. 

Courriel du club de l’Us Quéménéven signalant également la participation du dit-joueur. 

La commission prenant connaissance de ces 2 courriels, fait évocation, et donne match perdu par pénalité à 

l’équipe de Loperec Sp 2 pour avoir fait participer un joueur non-inscrit sur la feuille de match. 

 

              Lopérec Sp 2 :                  0 but     -1 point 

              Quéménéven Us 2 :        3 buts    3 points 

 

La présente décision est susceptible d’appel, en 2éme instance, devant la commission d’appel du 

District du Finistère, dans un délai de 07 jours conformément à l’article 94 des règlements de Ligue 

De Bretagne. 
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 Match de District 4 poule C – Dirinon As 3 – Brest Pl Pil Rouge 2 du 23 février 2020. 

Réserve d’avant match de Brest Pl Pilier Rouge ainsi stipulée :  

« Le match est annulé à 13h00 alors que nous nous sommes déplacés, la ville de Dirinon n`a pas publié 

d`arrêté municipal sur les terrains. Nous estimons que le terrain est praticable ».  

 

La commission dit la réserve irrecevable sur la forme, l’arbitre de la rencontre est seul juge de la 

praticabilité ou de l’impraticabilité du terrain,  

 

Par conséquent, la commission rejette la réclamation de Brest Pl Pil Rouge, et dit match à jouer. 

  

La présente décision est susceptible d’appel, en 2éme instance, devant la commission d’appel du 

District du Finistère, dans un délai de 07 jours conformément à l’article 94 des règlements de Ligue 

De Bretagne. 

 

 Match de District 3 poule C – Kerlouan Plouneour 2 – Plounevez Lo Lan 2 du 23 février 2020. 
Match non joué, arrêté municipal  
 
Audition le vendredi 28 février à Brest de : 
 
KERLOUAN PLOUNEOUR  

Monsieur Vincent Sadou, président Kerlouan Plouneour 
Monsieur Christophe Ollivier, secrétaire-adjoint Kerlouan Plouneour 
Monsieur Raphael Aballain, dirigeant Kerlouan Plouneour 
 
PLOUNEVEZ LO LAN FC 
Monsieur Marcel Edern, dirigeant Plounevez Lo Lan Fc 
Monsieur Mickael Marrec,, joueur, responsable équipe 2 de PLounevez Lo Lan Fc 
Monsieur Erwan Calvez, joueur de PLounevez Lo Lan Fc 
 
Les participants se sont exprimés à tour de rôle au sujet du non-déroulement de la rencontre. 
A l’issue de l’audition, l’ensemble des personnes convoquées se retirent. 
Les membres de la commission sportive (Yves Sizun, Laurent Abgrall, Claude Gonnin et Michel Madec – Jean-
Yves Le Droff n’a pas pris part à la délibération) débattent sur les échanges et, en fonction des informations 
recueillies lors de l’audition, décident ce qui suit : 
 
- Attendu que l’arrêté municipal n’a pas été adressé le samedi matin au District, ceci afin que la rencontre 

ne soit pas inversée, confirmé par le Président du club de Kerlouan Plouneour. 
- Attendu que le club de Plounevez Lo Lan Fc aurait demandé l’inversion si l’arrêté avait été adressé le 

samedi matin. 
 

La commission constatant que le club de Kerlouan Plouneour n’a pas respecté le règlement concernant les 

arrêtés municipaux donne match perdu par pénalité à l’équipe de Kerlouan Plouneour 2. 

 

  Kerlouan PLouneour 2 0 but -1 point 

  Plounevez Lo Lan 2  3 buts 3 points 

 

La présente décision est susceptible d’appel, en 2éme instance, devant la commission d’appel du 

District du Finistère, dans un délai de 07 jours conformément à l’article 94 des règlements de Ligue De 

Bretagne. 

 

Le Président de la commission 

Yves SIZUN   
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